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SYNDICAT MIXTE D’AMENAGEMENT ET DE GESTION  
DU PARC NATUREL REGIONAL OISE-PAYS DE FRANCE 

 
PROCES-VERBAL DU COMITE SYNDICAL 

 
Séance du 14 mars 2018 

 
L’an deux mille dix-huit, le 14 mars à vingt heures trente s’est réuni, à la Maison du Parc, le Comité 
syndical du Syndicat mixte d’aménagement et de gestion du Parc naturel régional Oise - Pays de 
France dûment convoqué le 20 février 2018, sous la Présidence de Monsieur Patrice MARCHAND, 
Président du Parc. 
 
 
Nombre de membres en exercice 
 

 
74 
 

 
Nombre de membres présents 
 

 
35 
 

 
Nombre de membres ayant pouvoir 
 

 
15 
 

 
Nombre de votants 
 

 
50 
 

 
Etaient présents : 
 
Collège des Régions : Monsieur Guy HARLE D’OPHOVE, Madame Manoëlle MARTIN, Madame 
Nathalie LEBAS, Monsieur Denis PYPE 
 
Collège des Départements : Madame Nicole COLIN, Monsieur Daniel DESSE 
 
Collège des Communes : Monsieur Daniel DOUCELIN, Monsieur Didier GROSPIRON, 
Monsieur Philippe FROIDEVAL, Monsieur Jannick RONCIN, Monsieur Jacques RENAUD, Madame 
Betty HUYLEBROECK, Monsieur François DUMOULIN, Monsieur François DESHAYES, Monsieur 
Guy NODON, Monsieur Hervé LECOEUR, Monsieur Patrice MARCHAND, Madame Marie-
Claire GIBERGUES, Monsieur Michel ROUX, Monsieur Damien DELRUE, Monsieur Patrice 
URVOY, Monsieur Patrice LARCHEVEQUE, Monsieur Daniel FROMENT, Madame Géraldine 
BYCZINSKI, Monsieur Bernard FLAMENT, Monsieur Bertrand BAECKEROOT, Madame Sylvie 
LECLAIR, Madame Geneviève EULLER, Monsieur Jean-Noël MOISSET, Monsieur Patrice 
MENERAT, Monsieur Yves CHERON, Monsieur Gérard ALLART, Monsieur Emmanuel 
RAMBURE-LAMBERT, Monsieur Patrick DEZOBRY, Monsieur Jean-Pierre MALAQUIN 
 
Avaient donné pouvoir : Monsieur Didier RUMEAU à Monsieur Denis PYPE, Monsieur Arnaud 
DUMONTIER à Monsieur Daniel DESSE, Monsieur VAN GEERSDAELE à Monsieur Philippe 
FROIDEVAL, Madame Pascale LOISELEUR à Monsieur François DESHAYES, Monsieur Pierre 
BARROS à Monsieur Jean-Noël MOISSET, Madame Evelyne LE MIGNOT à Monsieur Yves 
CHERON, Monsieur Jean-Claude CARBONNIER à Monsieur Emmanuel RAMBURE-LAMBERT, 
Monsieur Roland DIMITRI à Monsieur Patrice MENERAT, Monsieur Ghislain JONNART à Madame 
Géraldine BYCZINSKI, Monsieur Julien BOCQUILLON à Monsieur François DUMOULIN, 
Monsieur Frédéric SERVELLE à Monsieur Patrice MARCHAND, Monsieur Alain RINCHEVAL à 
Monsieur Patrick DEZOBRY, Monsieur Yves MENEZ à Monsieur Patrice URVOY, Monsieur Bruno 
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SICARD à Monsieur Patrice LARCHEVEQUE, Madame Paule LAMOTTE à Monsieur Bernard 
FLAMENT 
 
Etaient excusés ou absents : Madame Valérie PECRESSE, Madame Samira AIDOUD, Madame 
Elvira JAOUEN, Madame Mylène TROSZCZYNSKI, Madame Nicole LADURELLE, Madame Corry 
NEAU, Monsieur Anthony ARCIERO, Monsieur Bertrand GUILLELMET, Monsieur Maxime ACCIAI, 
Monsieur William LESAGE, Madame Loubina FAZAL, Monsieur Emmanuel DE NOAILLES, Madame 
Jacqueline HOLLINGER, Monsieur Jean-Pierre BLAIMONT, Monsieur Alain MELIN, Monsieur 
Cédric MORVAN, Monsieur Jean-Paul LHERMITTE, Monsieur Emmanuel DE LA BEDOYERE, 
Monsieur Michel DUCHOSSOY, Monsieur Géraud MADELAINE, Madame Laurence AUGUSTE, 
Monsieur Jean-Paul DOUET, Monsieur Alain BATTAGLIA, Monsieur Daniel DERNIAME 
 
Assistaient également : Monsieur Jean-Marie BONTEMPS, Maire-Adjoint de BELLOY-EN-
France, Monsieur Jacques FERON, Maire de SAINT-MARTIN-DU-TERTRE, Monsieur Lucien 
BAZZANE, Conseiller Municipal de SAINT-MARTIN-DU-TERTRE, Monsieur Dominique 
VERDRU, Conseiller Municipal de SAINT-VAAST-DE-LONGMONT, Monsieur Gilbert 
BOUTEILLE, Conseiller Municipal de SAINT-VAAST-DE-LONGMONT, Madame Michèle 
CAILLEUX, Conseillère Municipale de BETHISY-SAINT-PIERRE, Monsieur Serge REGNIER, Maire-
Adjoint de PRESLES, Monsieur Gérard SCHOLLA, Maire-Adjoint de PRESLES, Monsieur Michel 
EUVERTE, Vice-Président de la Communauté d’Agglomération Creil Sud Oise, Madame Delphine 
BACQUAERT, Adjointe au Chef de Service  Attractivité du Conseil Départemental de l’Oise, 
Monsieur Christophe GALET, Conservatoire d’Espaces naturels de Picardie, Monsieur Patrick 
DEZOBRY, Chambre Interdépartementale d’Agriculture d’Ile-de-France, Monsieur Philippe 
MEURANT, Architecte du Parc, Madame Sylvie CAPRON, Directrice du Parc. 
 
 
Monsieur MARCHAND ouvre la séance et donne lecture des pouvoirs. 
 
1 – DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE 
 
Monsieur Yves CHERON est désigné secrétaire de séance.  
 
 
2 – ADOPTION DU PROCES-VERBAL DU COMITE  SYNDICAL DU 20 JUIN 2017 
 
Le procès-verbal de la réunion du Comité syndical du 20 juin 2017 est adopté à l’unanimité, moins 
une abstention. 
 
 
3 – POINT SUR LA REVISION DE LA CHARTE 
 
Monsieur MARCHAND rappelle que le Parc achève la finalisation du projet de Charte avec 
l’élaboration des annexes, notamment le plan de financement sur 3 ans et la modification des statuts. 
 
Il indique que les Conseils municipaux devraient être sollicités en septembre pour une obtention du 
renouvellement du classement en 2019. 
 
Il rappelle que seul le plan de référence de la Charte est juridiquement opposable, que les autres 
documents de la Charte sont des accords d’ordre politique entre collectivités. Il précise donc que 
ces engagements moraux demeurent. 
 
Il ajoute que les actions se poursuivent et que nos partenaires Régions, Départements et Etat 
financent toujours le Parc. 
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Il explique que les sujets financiers et statutaires ont progressé depuis la réunion du dernier Comité 
syndical et propose de faire un point. 
 
Monsieur MARCHAND rappelle que le Parc a été mis en difficulté à deux reprises car il a été pris à 
parti, une première fois entre une commune et un partenaire du Parc (commune d’Avilly-Saint-
Léonard et Fédération des Chasseurs au sujet du  marais d’Avilly) et, une deuxième fois, entre deux 
de ses membres (la ville de Senlis, d’un côté et Chamant et Aumont-en-Halatte de l’autre, au sujet du 
site d’implantation d’une aire d’accueil de grand passage pour les gens du voyage). 
 
Il rapporte qu’il a rencontré le Conseil municipal d’Aumont-en-Halatte et qu’il a été discuté d’une 
formule d’arbitrage qu’il a présentée au Bureau, qui l’a validée. 
 
Cette formule d’arbitrage consisterait à ce que chaque partie choisisse un avocat, que les deux 
avocats se mettent d’accord sur un 3ème avocat et que ces 3 avocats constitueraient un tribunal 
d’arbitrage qui formulerait des recommandations qui seraient adoptées par le Bureau. Il ajoute que 
cette formule d’arbitrage est habituelle dans les entreprises où des conflits sont à arbitrer. 
 
Monsieur MARCHAND informe qu’il a été demandé ce qui se passerait si l’arbitrage devait être 
défavorable à un de nos financeurs (Régions ou Départements), en cas de conflit entre une commune 
et un Département ou une Région. 
 
Il estime que ce cas de figure n’est pas à exclure (cas d’un projet de route départementale par 
exemple, qui pourrait opposer une commune et le Département). 
 
Il conclut le sujet en estimant qu’il convient encore d’approfondir le sujet, le souhait du Parc étant de 
trouver des solutions en toute indépendance. 
 
Concernant le plan de financement, il rappelle que la précédente Charte et les statuts étaient 
extrêmement rigoureux, puisqu’il avait été inscrit le nombre de salariés du Parc (17) et le niveau de 
la cotisation communale, indexée sur l’inflation.  
 
Il précise que le nombre de salariés au Parc est extrêmement faible, la moyenne des équipes de Parc 
se situant à 35 personnes plus 10 personnes pour la gestion d’équipements (écomusée…). 
 
Il reconnaît qu’à ce souci de la rigueur, il pourrait être opposé un manque de souplesse et 
d’adaptation. 
 
Monsieur MARCHAND rapporte néanmoins qu’il est proposé de rester dans ce cadre de rigueur 
budgétaire, avec une clause dérogatoire, entourée de précautions, pour ce qui est de l’augmentation 
du niveau des participations. 
 
Il ajoute qu’il est proposé de récupérer le 17ème poste non pourvu aujourd’hui, suite au gel des 
cotisations des partenaires financiers. 
 
Par ailleurs, il indique que, pour faire face à l’élargissement du périmètre qui devrait atteindre environ 
70 communes, l’équipe pourrait être renforcée à raison de 3 postes supplémentaires :  
 1 poste pour la mission architecture, urbanisme, paysage 
 1 poste pour la mission environnement 
 1 agent administratif 

 
Il donne lecture des tableaux financiers du rapport, en précisant qu’il s’agit d’un budget estimatif pour 
l’année 2019. 
 
Puis Monsieur MARCHAND explique qu’un programme d’actions triennal prévisionnel a été élaboré. 
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Il cite les thématiques qui apparaissent aujourd’hui nouvelles ou majeures, à savoir les questions de 
densification, de transition écologique, de paysage, de patrimoine bâti, d’énergies renouvelables, 
d’agriculture. 
 
Il note que le programme d’actions annuel s’élèverait ainsi à 1, 5M d’€ par an. 
 
Il précise que ces équilibres financiers ont été partagés avec nos partenaires, Régions et 
Départements. 
 
Monsieur DEZOBRY, délégué de la commune de Villiers-le-Sec et représentant la Chambre 
d’agriculture d’Ile-de-France, demande s’il ne faudrait pas abonder le fonds pour l’intégration 
paysagère des bâtiments agricoles. 
 
Monsieur MARCHAND répond que le Parc a accompagné près de 90 projets mais n’en a financé que 
11, qu’à sa connaissance, le Parc n’a jamais refusé ou différé de projets par manque de fonds sur 
l’enveloppe et que celle-ci a parfois même été sous-consommée. 
 
Monsieur DEZOBRY indique que la densification de l’habitat est assez bien prescrite en Ile-de-France 
par les services de l’Etat mais, qu’à contrario, les zones d’activités ne sont pas denses et consomment 
beaucoup de terrains agricoles. 
 
Monsieur MARCHAND regrette, qu’effectivement en France, les zones d’activités soient très 
consommatrices d’espace contrairement à l’Allemagne où elles sont beaucoup plus denses. Il cite les 
exemples de la zone d’activités de Bruyères-sur-Oise et la zone commerciale de Saint-Maximin. Il 
estime que l’outil PLU est mal adapté pour encadrer les zones d’activités. 
 
Monsieur DESSE, Vice-Président du Conseil départemental du Val d’Oise, explique que le SCOT peut 
être un outil pour encadrer les zones d’activités. Il rapporte que le SCOT de l’Ouest de la plaine de 
France avait imposé des parkings en dessous des zones commerciales et l’utilisation des toitures pour 
les énergies renouvelables. Il cite l’exemple d’une zone d’activités à Domont. 
 
Monsieur DUMOULIN, Maire et délégué de Courteuil, demande quelle est l’articulation entre le 
PLU, les cahiers de recommandations architecturales et l’ABF. Il demande si l’ABF peut être un allié. 
 
Monsieur MARCHAND répond, d’une part, que les ABF valident les cahiers de recommandations 
architecturales et, d’autre part, qu’effectivement, les ABF, même si leurs avis paraissent parfois 
excessif à certains, peuvent aussi rendre service aux Maires. 
 
Monsieur DUMOULIN fait part de la difficulté pour un Maire de lutter contre des travaux réalisés 
sans autorisation.  
 
Monsieur MARCHAND indique que le Parc envisage de faire un point annuel avec le procureur sur 
les infractions liées au code de l’urbanisme. 
 
 
4 – DÉBAT D’ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 2018 
 
Monsieur MARCHAND présente le texte du débat d’orientations budgétaires de l’année 2018. 
 
Il rappelle que la Charte et les statuts encadrent fortement les décisions budgétaires (cotisations, 
personnel) et que les actions sont votées individuellement dans le cadre des programmes d’actions. 
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Il indique que l’élément nouveau, cette année, est que la Région Ile-de-France a décidé de prendre à 
sa charge la part de financement du Département du Val d’Oise mais que, par répercussion, se pose 
la question de la représentation du Département du Val d’Oise au Comité syndical et au Bureau. 
 
Monsieur DESSE affirme que le Département du Val d’Oise souhaite rester dans la gouvernance du 
Parc et qu’il étudie actuellement l’opportunité d’ajouter un financement départemental à celui pris en 
charge par la Région Ile-de-France. Il précise que cette orientation a reçu un avis favorable du Bureau 
du Département mais que cela doit être soumis à l’assemblée départementale. 
 
Monsieur MARCHAND rappelle que le Parc a toujours été très légitimiste, en remerciant les 
Régions et les Départements pour les 80% de financement qu’ils apportent sur 15ans. 
 
Il rapporte que la Présidente de la Région Ile-de-France lui a indiqué qu’elle attendait des Parcs qu’ils 
participent à la mise en œuvre des orientations de la Région. 
 
Monsieur MARCHAND estime cette demande parfaitement légitime, au vu des financements des 
partenaires et à condition évidemment, que cela n’entre pas en contradiction avec les objectifs de la 
Charte du Parc. 
 
Monsieur MARCHAND déclare que le Bureau a décidé d’appuyer la position du Département du Val 
d’Oise, en affirmant qu’il a besoin autour de la table du Département, en tant qu’acteur 
incontournable du territoire. 
 
Il rappelle que les Départements ont les compétences aménagement rural, espaces naturels sensibles, 
activités de pleine nature (PDIPR…), qualité de l’eau (CATER SATESE), CAUE, routes 
départementales... et qu’il est donc essentiel, d’avoir au Bureau, l’expression du Département. 
 
Monsieur MARCHAND poursuit la lecture du rapport d’orientations budgétaires en soulignant les 
besoins en trésorerie. Il rappelle que le Parc a un besoin de fonds de roulement important, lié au 
décalage entre les dépenses, notamment du programme d’actions, et les recettes. Il indique que 
900 000 € est un besoin minimum et qu’il reste ponctuellement insuffisant puisque le Parc est 
contraint d’activer une ligne de trésorerie à plusieurs moments de l’année. 
 
Il donne lecture des résultats de l’année 2017, qui anticipent les comptes administratifs. 
 
Il note l’augmentation régulière des lignes assurance et cotisation qu’il convient de surveiller. 
 
Il indique qu’il est proposé de réinscrire les mêmes montants de la plupart des lignes de dépenses (ou 
en prenant en compte le budget réalisé en 2016) et d’en augmenter certaines. 
 
Il explique, en effet, que compte tenu de la marge de manoeuvre dégagée, après plusieurs années de 
contraintes, il peut être prévu : 
 Des travaux de gros entretien et de réparation à la Maison du Parc ; 
 Divers travaux au niveau du parc ; 
 Le remplacement de panneaux d’informations touristiques, de signalisation de l’entraînement 

des chevaux de course en forêt de Chantilly, de balisage… ; 
 Le renouvellement de certaines éditions du Parc ; 
 l’édition de la lettre du Bureau ; 
 le remplacement, en cours d’année, du 17ème poste vacant. 

 
Il souligne que le Bureau du Parc a mis en place une petite lettre d’informations adressée aux 
conseillers municipaux, pour faire le lien entre les communes et le Parc, dans cette période d’attente. 
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Il demande s’il y a des questions ou des observations. Aucune autre observation ou question n’est 
formulée. 
 
Monsieur MARCHAND propose que le Comité syndical prenne formellement acte de la tenue du 
débat d’orientations budgétaires. 
 
A l’unanimité, le Comité syndical prend acte de la tenue du débat d’orientations 
budgétaires. 
 
 
5 – PRESIDENCE DU COPIL ET ANIMATION DU DOCOB DES SITES NATURA 2000 
« MASSIF DES TROIS FORETS ET DU BOIS DU ROI » 
 
Monsieur MARCHAND rappelle que le Parc est structure animatrice en charge de la mise en œuvre 
du DOCOB et que le Comité de pilotage est présidé, depuis 2014, par Monsieur CHERON, Maire et 
délégué de Ver-sur-Launette. 
 
Il explique qu’en 2018, le COPIL doit procéder au renouvellement de la désignation du Président 
ainsi que de la structure animatrice. 
 
Il propose que Monsieur CHERON, continue à présider, s’il le souhaite, le COPIL et que le Parc 
poursuive sa mission d’animation du DOCOB. 
 
Monsieur DEZOBRY demande si le Bois du Roi concerne la commune d’Ormoy Villers. Il est 
répondu que oui. 
 
Monsieur CHERON répond qu’il est d’accord pour continuer à présider le COPIL. 
 
Monsieur MARCHAND demande s’il y a un autre candidat, 
 
Constatant qu’il n’y en a pas, il propose à Monsieur CHERON de poursuivre sa Présidence. 
 
A l’unanimité, le Comité syndical valide 

 la candidature de Monsieur CHERON à la présidence du Comité de 
pilotage Natura 2000 « Massifs des Trois Forêts et Bois du Roi ».  

 la candidature du Parc naturel régional Oise – Pays de France à 
l’animation du DOCOB des sites Natura 2000 « Massif des Trois Forêts et 
du Bois du Roi » ; 

 
 
6 - OUVERTURE DES HEURES DE VACATION 
 
Monsieur MARCHAND rappelle que le Parc naturel régional Oise – Pays de France organise des 
manifestations et participe à de nombreux salons qui sont tenus par du personnel vacataire 
(étudiants, …) que le Parc forme. Il précise que ces vacataires permettent de renforcer les 
moyens humains du Parc, en participant à l’encadrement des sorties, à la distribution de la 
documentation du Parc ou à la réalisation de missions ponctuelles variées. 
 
Il propose d’ouvrir 600 heures de vacation, comme l’an dernier. 
 
Le Comité syndical, à l’unanimité, décide l’ouverture de 600 heures de vacation, 
rémunérées sur la base d’une vacation par heure effectuée au taux de l’indice 
correspondant au 1er échelon de la troisième échelle du grade d’adjoint administratif 
de 2ème classe. 
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7 – DECISIONS DU BUREAU ET DU PRESIDENT 
 
Monsieur MARCHAND rapporte les décisions que le Bureau a prises ainsi que celles qu’il a été 
amené à passer, en application des décisions du Bureau ou des délibérations du comité syndical. 
 
 
8 - QUESTIONS DIVERSES 
 
Monsieur MARCHAND demande s’il y a des questions diverses. 
 
Monsieur FERON, Maire de Saint-Martin-du-Tertre, explique que la commune possède un lavoir en 
très mauvais état et qu’il a adressé un courrier au Parc pour savoir si ce dernier pouvait l’aider. 
 
Sylvie CAPRON répond qu’un rendez-vous sur place est en perspective pour voir de quel type d’aide 
(technique, étude, aide financière pour les travaux) il peut s’agir. 
 
Monsieur DESSE rapporte que le syndicat d’électricité du Val d’ Oise accorde une subvention aux 
particuliers qui font l’acquisition d’un vélo à assistance électrique et ajoute qu’il ne faudrait pas que le 
cumul des aides soit supérieur au prix d’achat du vélo. 
 
Monsieur DESHAYES, Maire et délégué de la commune de COYE-LA-FORET, ajoute que la 
commune de COYE-LA-FORET verse aussi une aide financière à ses habitants pour l’acquisition d’un 
VAE. 
 
Monsieur MARCHAND répond qu’effectivement, il conviendrait de revoir certaines conditions de 
l’aide, pour consolider les interventions des différents financeurs. 
 
Monsieur DEZOBRY informe l’assemblée que la Région Ile-de-France et le Département du Val 
d’Oise sont engagés dans une politique de lutte contre les dépôts sauvages. 
 
Monsieur DUMOULIN demande si le Parc ne pourrait pas sensibiliser les habitants qui font faire des 
travaux chez eux par des entreprises pour qu’ils obtiennent une attestation de dépôt des déchets en 
déchetterie avant de régler le solde de la facture. 
 
Monsieur MARCHAND répond qu’effectivement, c’est une bonne idée. 
 
Il demande s’il y a d’autres questions diverses, 
 
Constatant qu’il n’y en a pas, il passe la parole à Philippe MEURANT, architecte au Parc, pour une 
présentation du cahier de recommandations sur les clôtures. 
 
 
La réunion est close à 22h30  
 

 
Yves CHERON Patrice MARCHAND 

 
 
 
 

Secrétaire de séance      Président 
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SYNDICAT MIXTE D’AMENAGEMENT ET DE GESTION 
DU PARC NATUREL REGIONAL OISE – PAYS DE FRANCE 

 
RAPPORT DE PRESENTATION 

 
 
OBJET : PRESENTATION DU SCHEMA DES MOBILITES ACTIVES 
 
La Commission « Ressources naturelles, énergie, climat » du Parc a proposé de travailler sur la mise 
à jour du schéma des mobilités actives (vélo) afin de mettre en exergue les itinéraires et possibilités 
de déplacements existantes mais également les manques en termes d’aménagement.  
 
Pour ce faire, le Parc a financé à l’AU5V deux postes de service civique qui ont pour mission 
d’entamer un travail qui devra aboutir à terme à : 
 

1. une cartographie à l’échelle du territoire reprenant :  
- la caractérisation des voies (voie verte, cyclable stabilisée, cyclable non stabilisée, bande 

sur chaussée, etc)  
- la sécurité des cyclistes 
- l’existence d’un balisage 
- l’existence d’infrastructures ( stationnement vélo, borne de recharge VAE, pompe libre 

service, etc) 
 

2. des cartographies aux échelles communales recoupant les centres d’intérêts (zones 
d’activités, écoles, commerces) et les itinéraires empruntables par les habitants pour 
rejoindre ces points 
 

3. Un rapport de recommandations à destination des EPCI et AOT identifiant les 
aménagements prioritaires à réaliser afin d’avoir des continuités cyclables et à destination des 
communes pour les aménagements favorisant la micro-mobilité. 
 
 

4. Des fiches grand-public répérant ces itinéraires favorables à la mobilité douce et incitant le 
public à les emprunter 

 
Je vous propose d’entendre Coline LEPACHELET, Chargée de mission environnement 
au Parc, vous présenter cette opération qui vient de démarrer. 
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SYNDICAT MIXTE D’AMENAGEMENT ET DE GESTION 
DU PARC NATUREL REGIONAL OISE – PAYS DE FRANCE 

 
RAPPORT DE PRESENTATION 

 
OBJET : COMPTES ADMINISTRATIFS 2017 
 
 

BUDGET PRINCIPAL 
 
Le compte administratif ci-après détaillé fait apparaître les résultats suivants : 
 
En dépense 
 
Libellé 
Section de fonctionnement 

Prévu 
(BP + DM) Réalisé 2017 Réalisé 2016 

Charges à caractère général 286 366,00 € 212 995,67 € 242 111,48 € 

dont : 
 achat de prestation 

service 
 énergie - électricité 
 fournitures de petit 

équipement 
 fournitures 

administratives 
 contrat de prestations de 

service 
 entretien des bâtiments 
 entretien matériel 

roulant 
 primes d’assurance 
 maintenance 
 documentation générale 

et technique 
 versement à des 

organismes de formation 
 frais d’actes, de 

contentieux 
 annonces et insertions 
 publications 
 réceptions 
 frais d’affranchissement 
 frais de 

télécommunication 
 cotisations 
 Frais de nettoyage des 

locaux 
 … 

 

 
28 390,00 € 

 
15 000,00 € 
3 700,00 € 

 
7 923,00 € 

 
7 000,00 € 

 
13 000,00 € 
6 500,00 € 

 
25 000,00 € 
27 826,00 € 
8 000,00 € 

 
1 282,00 € 

 
10 000,00 € 

 
5 779,00 € 
9 054,00 € 
7 218,00 € 

30 000,00 € 
10 000,00 € 

 
25 000,00 € 
10 673,00 € 

 
12 488,01 € 

 
15 341,98 € 
3 520,04 € 

 
7 353,11 € 

 
0,00 € 

 
5 705,67 € 
5 110,14 € 

 
27 094,21 € 
21 048,33 € 
6 491,89 € 

 
300,00 € 

 
2 340,00 € 

 
1 843,20 € 
9 756,69 € 
2 428,04 € 

26 358,73 € 
8 675,24 € 

 
24 615,94 € 
7 591,00 € 

 
29 037,97 € 

 
14 177,94 € 
3 704,10 € 

 
8 619,06 € 

 
6 191,63 € 

 
7 988,22 € 
6 573,21 € 

 
24 651,24 € 
21 171,07 € 
6 266,42 € 

 
360,00 € 

 
5 000,00 € 

 
5 327,20 € 
6 791,33 € 
1 984,57 € 

28 132,03 € 
7 872,58 € 

 
20 937,96 € 
9 856,30 € 

Charges de personnel 934 534,00 € 872 451,32 € 789 150,04 € 
Dépenses imprévues 20 054,00 € 0,00 € 0,00 € 
Autres charges gestion 
courante 21 441,00 € 18 276,55 € 18 986,03 € 

Charges financières 4 701,00 € 360,55 € 305,56 € 
Charges exceptionnelles 0,00 € 0,00 € 256 917,00 € 
Dotations aux amortissements 57 185,00 € 57 184, 38 € 131 265,49 € 
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Libellé 
Section de fonctionnement 

Prévu 
(BP + DM) Réalisé 2017 Réalisé 2016 

Virement à la section 
d’investissement 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Charges rattachées - 14 078,53 € 18 301,65 € 
TOTAL DEPENSES DE 
FONCTIONNEMENT 1 324 281,00 € 1 175 347,00 € 1 457 037,25 € 

Libellé 
Section d’investissement 

   

Immobilisations corporelles 413 267,34 € 57 292,30 € 46 786,43 € 
Trop perçu sur subventions 41 000,00 € 40 692,44 €  
Dépenses imprévues 5 974,39 € 0,00 €  
Subv. transférées au résultat 79 618,00 € 79 617,89 € 63 202,32 € 
TOTAL DEPENSES 
D’INVESTISSEMEN T 539 859,73 € 177 602,63 € 109 988,75 € 

 
 
En recette 
 
Libellé 
Section de fonctionnement 

Prévu 
(BP + DM) 

Titres émis 
2017 

Titres émis 
2016 

Dotations et participations 
 participation Etat 
 participation Régions  
 participation Départements  
 participation des communes 
 Fonds structurels européens 
 Autres participations 

 
Produit des services (SITRARIVE) 
Atténuation de charges 
Produits exceptionnels (plan de chasse, 
remboursement assurance) 
Quote-part des subventions d’investiss. 
 
Produits rattachés 
 
Excédent de fonctionnement N-1 

1 267 096,00 € 
100 000,00 € 
499 224,00 € 
323 882,00 € 
303 990,00 € 
40 000,00 € 

0,00 € 
 

0,00 € 
0,00 € 
0,00 € 

79 618,00 € 
 

- 
 

1 089 708,80 € 

1 270 872,55 € 
100 000,00 € 
499 224,00 € 
367 658,40 € 
303 990,15 € 

0,00 € 
0,00 € 

 
666,67 € 

8 398,35 € 
2 542,09 € 

79 617,89 € 
 

0,00 € 
 

1 089 708,80 € 

1 194 340,08 € 
120 000,00 € 
499 224,00 € 
269 605,60 € 
305 174,98 € 

0,00 € 
335,50 € 

 
0,00 € 

20 366,73 € 
1 758,38 € 

63 202,32 € 
 

0,00 € 
 

1 248 559.89 € 

TOTAL RECETTES DE 
FONCTIONNEMENT 2 436 422,80 € 2 451 806,35 € 2 528 227.40 € 

Section d’investissement    
Subventions d’investissement 314 516,90 € 49 124,78 € 63 014,65 € 
FCTVA 54 927,00 € 33 646,75 € 27 598,85 € 
Amortissement des immobilisations  57 185,00 € 57 184,38 € 131 265,49 € 
Excédent d’investissement N-1 113 230,83 € 113 230,83 € 1 340.59 € 
Virement de la section de 
fonctionnement - - - 

TOTAL RECETTES 
D’INVESTISSEMENT 539 859,73 € 253 186,74 € 223 219,58 € 

 
Résultats : 
 
Le compte administratif fait apparaître un solde : 
 
 Positif de  1 276 459,35 € en section de fonctionnement, 
 Positif de       75 584,11 € en section d’investissement. 
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Note sur l’évolution des dépenses : 

 
 
 S’agissant des charges à caractère général : 

 
L’exercice 2017 est marqué par une diminution de 6% du chapitre 011 « charges à caractère 
général » par rapport à l’exercice 2016 (-15 221 euros).  
 
Concernant les différents comptes, peu d’éléments significatifs. On peut toutefois noter les 
observations suivantes : 
 
- Les achats de prestation de services (6042) marquent une diminution de 57% (16 549 €). En effet, 
en 2016, le poste de la chargée de mission agriculture/forêt et celui du chargé de mission LEADER 
ont fait l’objet d’une prestation par un cabinet de recrutement. Par ailleurs, une facture a été 
rattachée par erreur sur l’exercice 2016. 
 
- Le contrat que nous avons avec l’entreprise de paysage pour l’entretien du parc a été changé de 
compte (passage du 611- Contrats de prestation de services au compte 61521- Entretien de terrain). 
Ceci explique les différences notées, en plus ou en moins, sur ces deux lignes (6 191 €) 
 
- Les frais d’actes et de contentieux ont baissé de 53 % (- 2 660 €) car nous n’avons plus de 
contentieux en cours. 
 
- Moins de travaux ont été réalisés sur les véhicules et le bâtiment (respectivement -1 463 € et           
-2 282 €). 
 
- Le poste « annonces et insertions » a baissé de 3 484 € (- 65%) car le Parc a passé des accords-
cadre pour les prestations de reprographie, de création graphique et mise en page de documents et 
pour les travaux d’impression, qui limitent les appels d’offre ouverts, avec insertion onéreuse. Par 
ailleurs, moins de grosses études nécessitant des appels d’offre ouverts ont été engagées. 
Parmi les hausses, on notera : 
 
- Le poste carburant (+2 402 €). Ceci s’explique par : 
 l’augmentation cette année des déplacements d’une façon générale,  
 les deux postes supplémentaires en 2017 par rapport à 2016, chargés de mission qui 

effectuent des déplacements,  
 des déplacements liés à l’agrandissement de la Région Hauts-de-France 
 enfin, une fuite sur le réservoir carburant d’une voiture, constatée et réparée depuis. 

 
- les frais d’assurances qui ont encore augmenté cette année de 10% (+2 442 €). 
 
- les frais de colloques et de séminaires (+ 1 846 €). Cependant, de nombreux séminaires sont en fait 
des formations pour les chargés de mission. Le poste Formation est, d’ailleurs, quant à lui, 
particulièrement bas (300 € pour l’année 2017). 
 
- les frais de publication qui ont augmenté de 44% (+ 2 965 €), liées à des rééditions, notamment à 
l’occasion de la Fête des 50 ans des Parcs. 
 
- le poste Concours divers (cotisations à la Fédération des PNR, à l’ADICO…) qui augmente aussi 
régulièrement (+ 18% cette année ; + 3677 €). 
 
 
 S’agissant de la masse salariale : 

 
L’année 2017 est marquée par une augmentation des dépenses de personnel par rapport au réalisé 
2016 (+83 301 €). 
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Cette hausse s’explique par le recrutement d’une chargée de mission « Agriculture/forêt » en fin 
d’exercice 2016 ainsi que par le recrutement d’un animateur « LEADER » en janvier 2017, ce dernier 
étant financé à 80% par l’Union Européenne. 
 
Rappelons que l’année 2016 a été marquée par la vacance des postes de chargés de 
mission « Agriculture/forêt » et « Développement économique ». 
 

 
BUDGET OPERATIONNEL 

 
Le compte administratif ci-après détaillé fait apparaître les résultats suivants : 
 
En dépense 
 
Libellé Prévu Réalisé 
Section de fonctionnement   
Charges à caractère général 1 476 722,00 € 266 593,02 € 
Autres charges courantes 279 258,00 € 23 359,32 € 
Charges exceptionnelles 2 854,00 € 0,00 € 
Déficit antérieur 171 223,51 € 171 223,51 € 
Charges rattachées - 55 911,61 € 
Virement à la section d’investissement 370 787,08 €  
TOTAL 2 300 844,59 € 517 087,46 € 
Section d’investissement   
Subventions d’équipement versées 477 507,00 € 102 204,33 € 
Immobilisations corporelles 169 119,00 €  0,00 € 
Trop perçu sur subventions 1 000,00 € 994,50 € 
Déficit antérieur 669 087,78 € 669 087,78 € 
TOTAL 1 316 713,78 € 772 286,61 € 
 
 
En recette 
 
Libellé Prévu Titres émis 
Section de fonctionnement   
Dotations et participations 2 062 318,21 € 744 703,53 € 
Produits exceptionnels 238 526,38 € 1 394,50 € 
Produits rattachés - 0,00 € 
TOTAL 2 300 844,59 € 746 098,03 € 
Section d’investissement   
Subvention d’investissement 917 740,70 € 159 730,12 € 
Dotations, fonds divers et réserves 28 186,00 € 0.00 € 
Virement de la section de fonctionnement 370 787,08 €  
TOTAL 1 316 713,78 € 159 730,12 € 
 
 
Résultats : 
 
Le compte administratif du budget opérationnel fait apparaître : 
 
 Un solde positif de  229 010,57 € en section de fonctionnement, 
 Un solde négatif de 612 556,49 € en section d’investissement. 

 
On rappellera que, pour des raisons pratiques, les actions sont budgétisées (BP ou DM) dès le vote 
par le Comité Syndical. Néanmoins, elles ne commencent, au plus tôt, que 6 mois après, le Parc 
devant attendre tous les accords des financeurs pour commencer les actions. 
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De plus, compte tenu de l’importance des actions engagées (études lourdes…), le Parc peut mettre 1 
à 2 ans pour terminer ces actions. Il est donc tout à fait logique que les dépenses réalisées soient très 
inférieures aux dépenses inscrites au BP. 
 
Par ailleurs, les modalités de versement des subventions des Régions et Départements influent 
beaucoup sur le budget du PNR. En effet, entre le début d’une opération et le versement des 
subventions correspondantes, 2 à 4 ans selon le type d’opération peuvent s’écouler. Surtout, le Parc 
est amené à effectuer des dépenses avant de percevoir les subventions, ce qui pour des programmes 
d’actions relativement lourds engage des sommes importantes.  
 
La situation n’est pas préoccupante puisque chaque opération du budget opérationnel est financée 
par le contrat de parc ou fait l’objet d’une convention financière avec les communes ou les 
organismes concernés. Il ne s’agit que d‘un décalage de trésorerie. 
 
Par ailleurs, il n’est pas toujours aisé de ventiler correctement, entre section de fonctionnement et 
section d’investissement, certaines recettes qui arrivent en bloc. D’où un déséquilibre entre les deux 
sections. 
 
Enfin, lors du passage de la M157 à la M14, une section d’investissement a été créée (alors qu’en 
M157, il n’existait qu’une section de fonctionnement pour le budget opérationnel). Or certaines 
recettes avaient déjà été perçues (acomptes de subvention des Départements) en section de 
fonctionnement, alors que les dépenses ont ensuite été réalisées sur la section d’investissement. 
 
Ces éléments sont responsables du résultat très déficitaire de la section d’investissement du budget 
opérationnel. Cette année, le solde de la section de fonctionnement étant positif cette année, une 
régularisation entre les sections pourra être proposée lors de l’affectation du résultat. 
 
 

Etat d’avancement des opérations au 31/12/2017 
 

 
 
 
 

Evolution du websig en un SIT mutualisé avec les PNR franciliens 21 058 € 0 € En cours 0%
Renouvellement de l'équipement du Parc – 2ème tranche 57 584 € 0 € En cours 0%
Travaux à la Maison du Parc (2nde tranche pour la mise en accessibilité) 78 000 € 0 € En cours 0%
Programmes pédagogiques à destination des scolaires / Année scolaire 2018/2019 36 346 € 0 € En cours 0%
Campagne éco-citoyenne et compostage collectif 12 000 € 0 € En cours 0%
Programme de sensibilisation "Grand-public" 10 954 € 0 € En cours 0%
Refonte du site Internet 34 133 € 0 € En cours 0%
Programme de communication – 13ème tranche 75 818 € 0 € En cours 0%
Création d'une application mobile pour la randonnée 9 600 € 0 € En cours 0%
Fonds d'intervention pour l'intégration paysagère des bâtiments agricoles 20 000 € 0 € En cours 0%
Fonds d'intervention pour des expertises environnementales 30 000 € 0 € En cours 0%
Edition d'un livret découverte "parcs et jardins" 9 189 € 0 € En cours 0%
Programme de réhabilitation du patrimoine rural 80 946 € 0 € En cours 0%
Implantation d'une SIL 3ème tranche 47 964 € 0 € En cours 0%
Gestion différenciée des espaces verts - guide fleurissement durable et plaquette de se   14 544 € 0 € En cours 0%
Elaboration d'un cahier de recommandations pour les devantures commerciales de Viar 16 860 € 0 € En cours 0%
Élaboration d'un cahier de recommandations architecturales 19 534 € 0 € En cours 0%
Fonds en faveur d’une gestion écologique et paysagère du patrimoine végétal 80 000 € 0 € En cours 0%
Fonds d’intervention « études d’aménagement » 105 000 € 0 € En cours 0%
Achat d'équipements de stationnement pour vélos 51 457 € 0 € En cours 0%
Mise en place d'un dispositif d'auto stop organisé 30 000 € 0 € En cours 0%
Restauration écologique du marais d'Avilly - 1ère tranche 22 680 € 0 € En cours 0%
Restauration écologique de milieux naturels – 13ème tranche 21 100 € 5 227 € En cours 25%
Programme de conservation de la flore menacée  (tranche 2) 15 080 € 0 € En cours 0%
Assistance technique à la restauration des milieux naturels – 2018 50 000 € 0 € En cours 0%
Etudes DREAL 2017 20 000 € 0 € En cours 0%

969 847 € 5 227 € En cours 1%Etat du programme d'actions 2017

Intitulé
Montants     

votés

Dépenses 
réalisées au 
31/12/2017

Etat 
d'avancement

Taux de 
réalisation
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Il est proposé d’approuver ces comptes administratifs. 
 
Documents budgétaires : 
Les documents budgétaires soumis au vote (comptes administratifs 2017 et budgets primitifs 2018) 
sont consultables sur le site internet du Parc, via l’Extranet : 
- Login : pnr 
- Mot de passe : 6095 
- Rubrique : « Comité syndical et bureau » 

Intitulé
Montants     

votés

Dépenses 
réalisées au 
31/12/2017

Etat 
d'avancement

Taux de 
réalisation

Natura 2000 (2017) 26 400 € 15 750 € En cours 60%
Sauvegarde des commerces de proximité 80 000 € 0 € En cours 0%
Aide à la revitalisation commerciale en milieu rural 150 000 € 0 € En cours 0%
Reprographie de la Charte (après enquête publique) 29 500 € 13 889 € En cours 47%
Renouvellement du matériel informatique et bureautique du Parc - 1ère tranche 42 163 € 11 263 € En cours 27%
Travaux à la Maison du Parc (Maîtrise d'œuvre pour la mise en accessibilité) 9 792 € 0 € En cours 0%
Programme pédagogique à destination des scolaires  2017-2018 59 215 € 12 332 € En cours 21%
Campagne éco-cotoyenne et compostage en pied d'immeuble - 2017 6 000 € 6 000 € Terminée 100%
Programme de sensibilisation "Grand Public" 2017 14 425 € 11 702 € En cours 81%
Programme de communication - 12ème tranche 81 379 € 13 928 € En cours 17%
Aménagement de deux itinéraires de randonnée vélo 98 990 € 0 € En cours 0%
Fonds d'intervention pour l'intégration paysagère des bâtiments agricoles 30 000 € 0 € En cours 0%
Fonds d'intervention pour des expertises environnementales 30 000 € 24 194 € En cours 81%
Edition de plaquettes de découverte des villages - 6ème série 4 891 € 950 € En cours 19%
Inventaire du patrimoine bâti - phase 5 43 920 € 43 920 € Terminée 100%
Implantation d'une signalisation d'information locale - 2ème tranche 65 198 € 0 € En cours 0%
Cahiers de recommandations sur les clôtures - 2ème phase 8 622 € 7 384 € Terminée 86%
Elaboration de cahiers de recommandations architecturales 38 235 € 16 632 € En cours 43%
Fonds en faveur d'une gestion écologique et paysagère du patrimoine arboré 70 000 € 6 341 € En cours 9%
Fonds d'intervention "études d'aménagement" 130 000 € 39 574 € En cours 30%
Promotion de l'usage du vélo à assistance électrique 66 126 € 34 089 € En cours 52%
Restauration écologique de milieux naturels - 12ème tranche 20 907 € 20 826 € Terminée 100%
Programme de conservation de la flore menacée - tranche 1 15 000 € 15 000 € Terminée 100%
Assistance technique à la restauration des milieux naturels - 2017 50 000 € 50 000 € Terminée 100%

1 170 763 € 343 774 € En cours 29%
Natura 2000 (2016) 27 570 € 27 570 € Terminée 100%
Reprographie du projet de Charte et frais de communication pour l’enquête publique 26 392 € 25 853 € Terminée 98%
Programme de sensibilisation "Grand-public" 2016 9 944 € 9 295 € Terminée 93%
Programmes pédagogiques à destination des scolaires / Année scolaire 2016-2017 74 986 € 74 346 € Terminée 99%
Programme de communication - 11ème tranche 77 359 € 76 519 € Terminée 99%
Edition d'une fiche randonnée vélo Val d'Oise 1 895 € 1 801 € Terminée 95%
Jalonnement d'un itinéraire de randonnée Vélo Tout Chemin 23 784 € 9 643 € Terminée 41%
Fonds d’intervention « études d’aménagement » 86 825 € 81 527 € Terminée 94%
Fonds en faveur d’une gestion écologique et paysagère du patrimoine arboré 30 000 € 18 026 € En cours 60%
Fonds d'intervention pour l'intégration paysagère des bâtiments agricoles 20 000 € 11 637 € Terminée 58%
Programme de réhabilitation du patrimoine rural 77 832 € 70 453 € Terminée 91%
Champs captants de Boran-Précy-sur-Oise 18 000 € 18 000 € Terminée 100%
Restauration écologique de milieux naturels - 11ème tranche 30 000 € 19 687 € Terminée 66%
Assistance technique à la restauration des milieux naturels – 2016 50 000 € 49 000 € Terminée 98%

554 587 € 493 357 € En cours 89%
Ouverture du module de gestion des actes d'urbanisme du WEBSIG aux EPCI – phase 2 8 220 € 6 961 € Terminée 85%
Etude pour l’aménagement de la traversée urbaine de la commune de Chaumontel 19 440 € 9 331 € Terminée 48%
Etude Urbaine à Boran-sur-Oise 52 798 € 52 800 € Terminée 100%
Cahier de recommandations architecturales - devantures / enseignes com Chantilly 20 387 € 17 700 € Terminée 87%
Elaboration de 3 cahiers de recommandations architecturales 67 551 € 67 122 € Terminée 99%
Gestion différenciée des espaces verts - 4ème tranche 54 980 € 46 725 € Terminée 85%
Edition de plaquettes de découverte des villages - 2015 - 5e série 5 980 € 3 776 € Terminée 63%
Fonds d’intervention pour des expertises environnementales 30 000 € 30 474 € Terminée 102%
Etude pour une restauration et gestion hydroécologique des étangs de Comelles 63 408 € 64 848 € Terminée 102%
Crapauduc de Baillon - 2ème tanche 42 230 € 35 192 € Terminée 83%

364 994 € 334 929 € Terminée 92%
919 581 € 828 286 € Terminée 90%

Sous-total 2015 - volet 1:
Etat du programme d'actions 2015

Etat du programme d'actions 2016

Sous-total 2015 - volet 2:
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SYNDICAT MIXTE D’AMENAGEMENT ET DE GESTION 
DU PARC NATUREL REGIONAL OISE – PAYS DE FRANCE 

 
RAPPORT DE PRESENTATION 

 
 
 
OBJET : COMPTES DE GESTION 2017 
 
 
 
Les comptes  de gestion ont été établis par Monsieur le Trésorier de Senlis municipal. 
 
En ce qui concerne le budget principal, 
 
Il fait apparaître un solde : 
 
) Positif de 1 276 459.35 € en section de fonctionnement 
 
) Positif de 75 584.11 € en section d'investissement 
 
Pour ce qui relève du  budget opérationnel, 
 
Il  fait apparaître un solde : 
 
) Positif de 229 010.57 € en section de fonctionnement 
 
) Négatif  de 612 556.49  € en section d'investissement 
 
 
 
A noter, les comptes de gestion font apparaître les mêmes résultats que les comptes 
administratifs. 
 
Je vous  invite à approuver les comptes de gestion. 
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SYNDICAT MIXTE D’AMENAGEMENT ET DE GESTION 
DU PARC NATUREL REGIONAL OISE – PAYS DE FRANCE 

 
 

RAPPORT DE PRESENTATION 
 
 
OBJET : ADOPTION DES BUDGETS PRIMITIFS 2018 (BUDGET PRINCIPAL ET 
BUDGET OPERATIONNEL) 
 
On rappellera tout d’abord que le budget du syndicat mixte est composé : 
 

• d’un budget principal qui intègre les dépenses et les recettes relatives au fonctionnement de 
la structure,  

 
• d’un budget opérationnel qui comporte les opérations des programmes d’actions votés 

annuellement. 
 
Les documents budgétaires soumis au vote (comptes administratifs 2017 et budgets primitifs 2018) 
sont consultables sur le site internet du Parc, via l’Extranet : 
- Login : pnr 
- Mot de passe : 6095 
- Rubrique : « Comité syndical et bureau » 
 
 

LE BUDGET PRINCIPAL 
 

1. FONCTIONNEMENT 
 
1.1. RECETTES : 
 
Les recettes attendues proviennent : 
 

• de la participation de l’Etat pour un montant de 100 000 € 
 

• des cotisations des communes, à hauteur de 2,53 € par habitant (montant 2017 indexé sur 
l’inflation moyenne 2017), à l’exception des communes partiellement comprises pour 
lesquelles la cotisation est calculée au prorata du nombre d’habitants et de la surface 
comprise dans le Parc. On rappellera que les statuts du syndicat mixte du Parc indiquent que 
la participation à la charge des communes membres est fixée au nombre d’habitants (données 
basées sur les chiffres officiels des populations légales issus des enquêtes annuelles 
tournantes mises en place en 2004) et s’élève, à partir de la troisième année du Parc, à    
2,14 € par habitant, ce montant étant indexé sur le taux d’inflation. La base évolue également 
afin de tenir compte de la population légale INSEE 2015 (applicable au 1er janvier 2018). Les 
recettes correspondantes s’élèvent ainsi à 304 910 €.  

 
• des participations des Régions et du Département de l’Oise : 

Nb : La Région Ile-de-France a pris à sa charge la participation du Département du Val 
d’Oise, mais en la réduisant. 

 
 Région Hauts de France : 335 224 €  
 Région Ile-de-France : 259 156 € 
 Département de l’Oise : 218 882 € 
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• Des fonds structurels européens : 
 Natura 2000 : 20 800 € 
 LEADER : 32 000 € 

 
A ces recettes viendront s’ajouter : 

• 111 222,23 € au titre des reprises sur subventions d’équipement reçues (quote-part 
des subventions transférables au compte de résultat – compte 777) 

• 22 413,20 € en correction d’écritures d’ordres relatives aux amortissements des 
immobilisations (compte 7811). 

 
Par ailleurs, l’excédent de fonctionnement 2017 est repris au budget primitif 2018 pour un montant 
de 1 276 459,35 €. 
 
Au total les recettes attendues s’élèvent ainsi à 2 681 066,78 €. 
 
1.2. DEPENSES : 
 
Charges à caractère général : 
 
6042 - Achat de prestations de service 
Cela peut concerner des dépenses assez variées où il est fait appel à l’intervention d’une prestation 
extérieure (Cabinet de recrutement, mise sous plis des envois de documentation…).  
 
60628 – Autres fournitures non stockées 
Il s’agit de toutes fournitures n’entrant pas dans les fournitures de bureau, les fournitures d’entretien 
et les fournitures d’alimentation. Cela peut être des fournitures pour des expositions, des 
manifestations, l’acquisition d’objets promotionnels… 
 
6064 – Fournitures administratives 
Cela concerne les dépenses de fournitures de bureau.  
 
611 – Contrats de prestation de services 
Cela recouvre les contrats du Parc : 
 la télésurveillance des locaux 
 la Poste, le retrait du courrier 
 … 

 
61522 – Entretien de bâtiments 
Cette ligne permet de faire face, d’une part, à des travaux légers de réparation (travaux de 
plomberie, nettoyage des gouttières…) et, d’autre part, à l’entretien des bâtiments (entretien des 
chaudières…). 
 
61551 – Entretien sur matériel roulant. 
Il s’agit de l’entretien des véhicules du Parc. 
 
6156 – Maintenance 
Il s’agit d’un poste lourd qui couvre les contrats de maintenance du matériel de bureau (parc 
informatique, photocopieur, standard téléphonique, …) ainsi que la mise à jour et la maintenance des 
logiciels informatiques. 
 
6231 – Annonces et insertions 
Cette ligne permet de financer les annonces que le Parc est amené à faire paraître (annonces pour les 
marchés publics, annonces pour le recrutement du personnel…) 
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6237 – Publications 
Ces dépenses concernent les divers travaux de reprographie.  
 
6251 – Voyages et déplacements 
Les dépenses de ce compte 6251 concernent essentiellement le remboursement des frais de 
déplacements des chargés de mission. 
 
Il est rappelé que l’essentiel des déplacements du personnel sont effectués avec les véhicules du Parc 
(les charges de carburant sont inscrites sur un autre article, l’article 60622). 
Néanmoins, certains trajets sont réalisés avec les voitures personnelles (réunions tardives…) ou via 
les transports en commun. 
 
6281 – Concours divers 
Ce compte permet d’honorer les cotisations que le Parc est amené à verser à différents organismes 
(ADICO) et notamment à la Fédération des Parcs. 
 
Les charges à caractère général s’élèvent ainsi à  360 600 €. 
 
Charges de personnel : 
 
Ces dépenses couvrent l’ensemble des salaires et cotisations sociales du Parc, ainsi que les 
gratifications de stage, il s’agit donc: 
 

• de 17 postes à temps plein (recrutement du 17°chargé de mission envisagé durant l’année 
2018), 

• 1 poste à temps plein de Chargé de mission LEADER et 1 poste à mi-temps de gestionnaire 
LEADER (financés à 80% par l’Union Européenne), 

• des 600 heures de vacation prévues en 2018, 
• de 3 stagiaires « Bac +3 à Bac +5 » auxquels le Parc va confier en 2018 des missions 

spécifiques avec un rendu, 
• les dépenses de médecine du travail. 
 

Les charges de personnel s’élèvent à 970 000 €. 
 
Autres charges gestion courante : 
 
Il est aussi prévu dans le budget un chapitre « Autres charges gestion courante ». 
 
Ce chapitre comprend : 

• les achats de licences, brevets, logiciels, 
• les frais de mission des élus,  
• les indemnités du Président et les charges sociales afférentes, 
• les subventions versées aux associations. 

 
Le montant des indemnités du Président a été calculé selon la grille légale du décret relatif aux 
indemnités perçues pour l’exercice des fonctions de Président et de Vice-président des Parcs 
naturels régionaux. 
 
Une mission de cartographie du potentiel cyclable sur le territoire du Parc va être réalisée avec 
l’association AU5V. Cette dernière aura recours à des volontaires sous contrats de service civique. 
Le Parc prendra à sa charge les financements correspondants sous la forme d’une participation 
versée à l’association.    
 
Le montant de ce chapitre s’élève à 31 300 €. 
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Charges financières : 
 
Il est proposé d’ouvrir une ligne de trésorerie à hauteur de 300 000 € de façon à faire face à un 
éventuel déficit de trésorerie. 
 
Le montant des charges financières s’élèverait ainsi à 1 000 €. 
 
Dotations aux amortissements : 
 
Il est proposé d’affecter 148 998,99 € aux dotations aux amortissements. 
 
Autres dépenses : 
 
20 000 € seront inscrits au chapitre « Dépenses imprévues » (022). 
23 801,02 € en subvention versée au budget opérationnel (rééquilibrage entre budget principal et 
budget opérationnel, le FCTVA par exemple étant versé au budget principal alors que certaines 
opérations concernent aussi le budget opérationnel). 
 
 

2. INVESTISSEMENT 
 
2.1. DEPENSES : 
 
Figurent en section d’investissement du budget principal, les opérations qui affectent le patrimoine de 
la structure. Les crédits inscrits correspondent aux opérations des programmes d’actions 2016 et 
2017 encore en cours à ce jour. Ces dépenses inscrites en « Restes à réaliser (RAR) » s’élèvent à 
283 602,92 €. 
 
Les opérations du programme d’actions 2018 feront l’objet d’une inscription en cours d’année par le 
biais d’une décision modificative. 
 
S’ajoutent à ces dépenses : 
- des travaux d’aménagements intérieurs et extérieurs: 20 000 € 
- des corrections d’imputations comptables relatives aux programmes d’actions antérieurs: 21 060 € 
- des remboursements sur acomptes de subventions perçues : 394 € 
- les reprises sur subventions reçues pour un montant de 147 087,44 € 
- des dépenses imprévues pour un montant de 5 000 € 
- des dépenses d’investissement permettant d’équilibrer le budget : 26 966,41 € 
 
NB : Au budget primitif 2018, les recettes réelles d’investissement sont supérieures aux dépenses 
réelles d’investissement en raison de l’ampleur de l’excédent reporté 2017 (75 584,11 €). Cet 
excédent s’explique par la diminution des actions engagées en investissement sur les dernières 
années. Les recettes perçues sur les opérations terminées sont ainsi supérieures aux dépenses 
restant à effectuer sur les opérations en cours de réalisation. Par ailleurs, certaines recettes (FCTVA 
par exemple), sont allées sur le budget principal alors que certaines dépenses ont été faites sur le 
budget opérationnel. Il convient de rééquilibrer les sections.  
 
2.2. RECETTES : 
 
Figurent en recettes de la section d’investissement du budget principal: 

• le versement des subventions ou participations attribuées par les Régions, les Départements et 
les autres financeurs pour la réalisation des opérations évoquées ci-dessus : 281 439,22 €, 

• les excédents reportés de l’exercice 2017 : 75 584,11 €, 
• les amortissements des immobilisations pour un montant de 162 451,00 €. 
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Equilibre général du budget principal 
 

Section de fonctionnement 
  DEPENSES RECETTES 
- Reports 2017 (R002)   1 276 459,35 € 
- Exercice 2018 1 382 900,00 € 1 270 972,00 € 
- Opérations d'ordre (042) 148 998,99 € 133 635,43 € 
- Subvention au budget annexe 23 801,02 €   
Total: 1 555 700,01 € 2 681 066,78 € 

   
 

Vote en suréquilibre: 1 125 366,77 € 

   
   Section d'investissement 

  DEPENSES RECETTES 
- Reports 2017 (R001)   75 584,11 € 
- RAR 283 602,92 € 281 439,22 € 
- Trop perçu subvention (c/1313) 394,00 €   
- Corrections imputations prog. actions (c/2051) 21 060,00 €   
- Inscriptions nouvelles (c/2135) 20 000,00 €   
- Autres travaux (c/2138) 26 966,41 €   
- Dépenses imprévues 5 000,00 €   
- Opérations d'ordre (040) 147 087,44 € 162 451,00 € 
- Virement   0,00 € 
Total: 504 110,77 € 519 474,33 € 

 
  

 Vote en suréquilibre: 15 363,56 € 
 
 

Nb : Conformément aux articles L.1612-6 et L.1612-7 du CGCT, la section de fonctionnement du 
budget principal serait votée en suréquilibre dans la mesure où les excédents reportés sont repris au 
budget primitif. De même, la section d’investissement serait votée en suréquilibre après inscription 
des opérations d’ordre (la section d’investissement est en équilibre au niveau des inscriptions 
réelles). 
 
Précision sur le niveau des excédents reportés : 
 
Le niveau de cet excédent reporté s’explique par les besoins en trésorerie du Parc. En effet, le Parc 
doit faire face à des avances importantes de dépenses sur le Programme d’actions. Le budget 
opérationnel requiert en effet un niveau de trésorerie d’environ 500 000 euros pour faire face aux 
dépenses relatives aux programmes d’actions. 
 
Il en est de même concernant le budget principal, notamment en investissement dans la mesure où 
les opérations des programmes d’actions consacrées aux investissements du Parc sont inscrites au 
budget principal. A ce niveau, les besoins en trésorerie sont variables d’une année sur l’autre dans la 
mesure où ces investissements ne sont pas récurrents. 
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Le Parc doit également faire face aux dépenses courantes de fonctionnement. Dans cette optique, il 
convient de considérer un besoin de trésorerie correspondant à 3 mois de dépenses courantes, soit 
un peu plus de 300 000 euros. 
 
En dépit du niveau élevé du report au budget principal sur l’exercice 2017, plusieurs tirages sur la 
ligne de trésorerie dont dispose le Parc ont dû être opérés au cours de l’exercice 2017. 
 

 
 

LE BUDGET OPERATIONNEL 
 
 
Ce budget regroupe les opérations des programmes d’actions du Parc, les opérations relatives à 
Natura 2000, ainsi que les fonds 2017 alloués par la Région Ile-de-France pour la sauvegarde des 
commerces de proximité et revitalisation commerciale en milieu rural. 
 

1. FONCTIONNEMENT 
 
1.1. DEPENSES : 
 
Figurent en section de fonctionnement du budget opérationnel, les opérations des programmes 
d’actions qui n’ont pas été pleinement réalisées et qui sont donc reportées en 2017, tant au niveau 
des dépenses que des recettes. A ces opérations viennent s’ajouter des dépenses relatives à un 
programme en faveur des pollinisateurs, financées par la DREAL pour un montant de 20 000 €. 
 

Total :                                                                                                1 118 642,00 € 
 
 
Figure également en dépenses: 

• l’autofinancement prévisionnel dégagé au profit de la section d’investissement (virement à la 
section d’investissement) : 322 380,02 €. 

 
Pour rappel, il n’est pas toujours possible de ventiler correctement, entre section de fonctionnement 
et section d’investissement, certaines recettes qui arrivent en bloc. Par ailleurs, lors du passage de la 
M157 à la M14, une section d’investissement a été créée (alors qu’en M157, il n’existait qu’une 
section de fonctionnement pour le budget opérationnel). Or certaines recettes avaient déjà été 
perçues (acomptes de subvention des Départements) en section de fonctionnement, alors que les 
dépenses ont ensuite été réalisées sur la section d’investissement. Ce virement permet de 
rééquilibrer les sections. 
 
1.2. RECETTES : 
 
Figurent en recettes de la section de fonctionnement du budget opérationnel : 
 

• les subventions restant à percevoir sur les opérations des programmes d’actions 2015 à 2017 
et ce pour un montant global de 1 417 221 €, 

• Une subvention exceptionnelle en provenance du budget principal d’un montant de 
23 801,02 €, participant au rééquilibrage de la section d’investissement du budget 
opérationnel. 
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 2. INVESTISSEMENT 
 
2.1. DEPENSES : 
 
Figurent en dépenses de la section d’investissement du budget opérationnel : 

• les « Restes à réaliser » (RAR) de 2017 correspondant aux opérations d’investissement 
encore en cours à ce jour et ce pour un montant de 522 976,00 € 
Nb : ce montant comprend le solde des enveloppes allouées par la région Ile-de-France pour 
la sauvegarde des commerces de proximité et revitalisation commerciale en milieu rural. 

• le déficit reporté de l’exercice 2017 pour un montant de 612 556,49 € 
 
2.2. RECETTES : 
 
Figurent en recettes de la section d’investissement du budget opérationnel : 

• les « Restes à réaliser » (RAR) de 2017 correspondant aux opérations d’investissement 
encore en cours à ce jour et ce pour un montant de  584 141,90 € 

• le virement de la section de fonctionnement : 322 380,02 €. 
 
 

 
 
 

Equilibre général du budget opérationnel: 
 

 
Section de fonctionnement 

  DEPENSES RECETTES 
- Reports 2017 (R002)   0,00 € 
- Exercice 2018 1 118 642,00 € 1 417 221,00 € 
- Subvention du budget principal   23 801,02 € 
- Virement 322 380,02 €   
Total: 1 441 022,02 € 1 441 022,02 € 

   
 

Vote en suréquilibre: 0,00 € 

   
   Section d'investissement 

  DEPENSES RECETTES 
- Reports 2017 (D001) 612 556,49 €   
- Excédents capitalisés (1068)   229 010,57 € 
- RAR 522 976,00 € 584 141,90 € 
- Virement   322 380,02 € 
Total: 1 135 532,49 € 1 135 532,49 € 

 
  

 Vote en suréquilibre: 0,00 € 
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Je vous propose :  
 
 D’affecter l’excédent du compte administratif 2017 du budget principal à la 

section correspondante du budget primitif 2018, 
 
 D‘affecter l’excédent du compte administratif 2017 du budget opérationnel à la 

section d’investissement du budget primitif 2018, 
  
 d’adopter par nature et par chapitre, conformément à la nomenclature M14 en 

vigueur, le budget primitif 2018 du budget principal, 
 
 de fixer, pour 2018, le montant de la cotisation : 

• des communes totalement comprises à 2,53 € par habitant (cf. annexe 1), 
• de la commune de Creil à 5 635,94 €, 
• de la commune de Pont-Sainte-Maxence à 21 631,83 €, 
• de la commune de Précy-sur-Oise à  775,73 €, 
• de la commune de Baron à 285,22 €, 
• de la commune de Saint-Maximin à 7 712,81 €, 
• de la commune de Verneuil-en-Halatte 3 714,07 €, 
• de la commune de Fosses à 8 279,57 €,  
• de la commune de Survilliers à 3 794,28 €, 

 
 d’adopter par nature et par chapitre, conformément à la nomenclature M14 en 

vigueur, le budget primitif 2018 du budget opérationnel, 
 
 d’autoriser le Président à solliciter la participation des partenaires financiers, 

 
 d’autoriser le Président à contracter une ligne de trésorerie d’un montant 

maximum de 300 000 euros 
 
 d’autoriser le Président à signer les conventions avec les partenaires financiers 

relatives aux modalités d’attribution et de versement des participations et 
subventions. 
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ANNEXE 1 

 

 

NOM
Po p ula tio n 
munic ip a le

Po p ula tio n 
co mp té e  à  p a rt

Po p ula tio n 
to ta le

PNR
Mo nta nts  

co tisa tio ns  
2018

Apremont 679 18 697 incluse 1 763,41 €
Aumont-en-Halatte 503 28 531 incluse 1 343,43 €
Avilly-Saint-Léonard 884 46 930 incluse 2 352,90 €
Barbery 562 12 574 incluse 1 452,22 €
Baron 774 17 791 partielle
Beaurepaire 63 0 63 incluse 159,39 €
Boran-sur-Oise 2156 32 2188 incluse 5 535,64 €
Borest 326 18 344 incluse 870,32 €
Brasseuse 98 0 98 incluse 247,94 €
Chamant 908 29 937 incluse 2 370,61 €
Chantilly 10849 251 11100 incluse 28 083,00 €
La Chapelle-en-Serval 2944 82 3026 incluse 7 655,78 €
Courteuil 624 39 663 incluse 1 677,39 €
Coye-la-Forêt 3889 227 4116 incluse 10 413,48 €
Creil 34922 367 35289 partielle
Ermenonville 1014 22 1036 incluse 2 621,08 €
Fleurines 1905 92 1997 incluse 5 052,41 €
Fontaine-Chaalis 357 22 379 incluse 958,87 €
Gouvieux 9213 375 9588 incluse 24 257,64 €
Lamorlaye 8989 246 9235 incluse 23 364,55 €
Montagny-Sainte-Félicité 422 16 438 incluse 1 108,14 €
Montepilloy 153 10 163 incluse 412,39 €
Mont-l'Evêque 410 17 427 incluse 1 080,31 €
Montlognon 191 12 203 incluse 513,59 €
Mortefontaine 837 36 873 incluse 2 208,69 €
Ognon 156 2 158 incluse 399,74 €
Orry-la-Ville 3384 93 3477 incluse 8 796,81 €
Plailly 1703 39 1742 incluse 4 407,26 €
Pontarmé 818 14 832 incluse 2 104,96 €
Pontpoint 3249 64 3313 incluse 8 381,89 €
Pont-Sainte-Maxence 12601 170 12771 partielle
Precy-sur-Oise 3227 81 3308 partielle
Raray 153 6 159 incluse 402,27 €
Rhuis 141 6 147 incluse 371,91 €
Roberval 374 5 379 incluse 958,87 €
Rully 724 39 763 incluse 1 930,39 €
Saint-Maximin 3119 111 3230 partielle
Senlis 14777 666 15443 incluse 39 070,79 €
Thiers-sur-Thève 1037 19 1056 incluse 2 671,68 €
Ver-sur-Launette 1179 34 1213 incluse 3 068,89 €
Verneuil-en-Halatte 4690 105 4795 partielle
Villeneuve-sur-Verberie 646 17 663 incluse 1 677,39 €
Villers-Saint-Frambourg 558 37 595 incluse 1 505,35 €
Vineuil-Saint-Firmin 1369 46 1415 incluse 3 579,95 €
Asnières-sur-Oise 2662 38 2700 incluse 6 831,00 €
Bellefontaine 482 8 490 incluse 1 239,70 €
Châtenay-en-France 69 0 69 incluse 174,57 €
Chaumontel 3305 63 3368 incluse 8 521,04 €
Epinay-Champlâtreux 66 0 66 incluse 166,98 €
Fosses 9566 90 9656 partielle
Jagny-sous-Bois 255 2 257 incluse 650,21 €
Lassy 171 2 173 incluse 437,69 €
Luzarches 4536 72 4608 incluse 11 658,24 €
Mareil-en-France 690 6 696 incluse 1 760,88 €
Le Plessis-Luzarches 147 1 148 incluse 374,44 €
Seugy 1002 14 1016 incluse 2 570,48 €
Survilliers 4128 31 4159 partielle
Viarmes 5213 86 5299 incluse 13 406,47 €
Villiers-le-Sec 179 2 181 incluse 457,93 €

253 080,96 €

PARTICIPATIONS DES COMMUNES TOTALEMENT INCLUSES
Nb: cotisation par habitant fixée à 2,53 € (montant 2017 indexé sur l'inflation)

Source: INSEE - Recensement de la population 2015

T OT AL COT ISAT IONS COMMUNES T OT ALEMENT  INCLUSES
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ANNEXE 2 
 

 

360 600,00 €
6042 - Achats prestations de services (autres que terrains à aménager) 40 000,00 €
60611 - Eau et assainissement 500,00 €
60612 - Énergie - Électricité 16 000,00 €
60622 - Carburants 5 000,00 €
60623 - Alimentation 1 800,00 €
60628 - Autres fournitures non stockées 500,00 €
60631 - Fournitures d'entretien 3 000,00 €
60632 - Fournitures de petit équipement 4 000,00 €
6064 - Fournitures administratives 10 000,00 €
61521 - Entretien de terrains 14 000,00 €
615221 - Entretien et réparations bâtiments publics 20 000,00 €
615231 - Entretien et réparations voiries 5 000,00 €
61551 - Entretien et réparations sur matériel roulant 10 000,00 €
61558 - Autres biens mobiliers (remplacement panneaux) 15 000,00 €
6156 - Maintenance 25 000,00 €

6161 - Assurance multirisques 30 000,00 €

6182 - Documentation générale et technique 8 000,00 €

6184 - Versements à des organismes de formation 1 500,00 €
6185 - Frais de colloques et séminaires 5 000,00 €

6225 - Indemnités au comptable et aux régisseurs 800,00 €

6227 - Frais d'actes et de contentieux 10 000,00 €
6231 - Annonces et insertions 6 000,00 €
6232 - Fêtes et cérémonies 2 000,00 €
6237 - Publications 30 000,00 €
6251 - Voyages et déplacements 9 000,00 €
6256 - Missions 5 000,00 €
6257 - Réceptions 3 000,00 €
6261 - Frais d'affranchissement 35 000,00 €
6262 - Frais de télécommunications 10 000,00 €
627 - Services bancaires et assimilés 500,00 €
6281 - Concours divers (cotisations...) 25 000,00 €
6283 - Frais de nettoyage des locaux 10 000,00 €

970 000,00 €
6218 - Autre personnel extérieur 7 730,00 €
6331 - Versement de transport 2 318,00 €

6332 - Cotisations versées au F.N.A.L. 538,00 €

6336 - Cotisations CNFPT et Centres de gestion 13 825,00 €

6338 - Autres impôts, taxes , ...sur rémunérations 1 707,00 €
64111 - Rémunération principale 297 517,00 €
64112 - NBI, SFT et indemnité de résidence 5 654,00 €

64118 - Autres indemnités 98 677,00 €
64131 - Rémunérations 271 416,00 €
64138 - Autres indemnités 13 449,00 €
6451 - Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 130 637,00 €
6453 - Cotisations aux caisses de retraite 110 728,00 €
6454 - Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C 15 640,00 €
6456 - Versement au F.N.C du supplément familial 70,00 €
6475 - Médecine du travail, pharmacie 94,00 €

20 000,00 €
022 - Dépenses imprévues ( fonctionnement ) 20 000,00 €

31 300,00 €
651 - Redevances pour concessions, brevets, licences, logiciels .. 12 000,00 €
6531 - Indemnités 15 000,00 €
6533 - Cotisations de retraite 2 500,00 €
6574 - Subventions aux associations 1 800,00 €

1 000,00 €
6615 - Intérêts des comptes courants et de dépôts créditeurs 1 000,00 €

23 801,02 €
67441 - Subventions aux budgets annexes 23 801,02 €

148 998,99 €

TOTAL DES DEPENSES 1 555 700,01 €

CHAP 042 - Opérations d'ordre entre sections

CHAP 66 - Charges financières

CHAP 65 - Autres charges de gestion courante

CHAP 022 - Dépenses imprévues

CHAP 012 - Charges de personnel et frais assimilés

CHAP 011 - Charges à caractère général

BUDGET PRINCIPAL

FONCTIONNEMENT

DEPENSES

CHAP 67 - Charges exceptionnelles
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R002 Excédent reporté 1 276 459,35 €

1 270 972,00 €
7472 Participations des régions 594 380,00 €
7473 Participations des départements 218 882,00 €

74748 Participations des communes 304 910,00 €
74718 Participations de l'Etat 100 000,00 €

7477 Subventions de l'Union Européenne 52 800,00 €

133 635,43 €
777 Reprise des subventions d'investissement perçues 111 222,23 €

7811 Reprises sur amortissements 22 413,20 €

TOTAL DES RECETTES 2 681 066,78 €

394,00 €
1313 Subventions d'équipement des départements 394,00 €

21 060,00 €
2051 Brevets, licences, logiciels 21 060,00 €

330 569,33 €
2128 Agencements et aménagements de terrain 22 680,00 €
2135 Installations générales, aménagements constructions 107 792,00 €
2138 Autres constructions 26 966,41 €

21752 Installations de voirie 98 990,00 €
2183 Matériel de bureau et matériel informatique 74 140,92 €

5 000,00 €

147 087,44 €

TOTAL DES DEPENSES 504 110,77 €

R001 Solde d'exécution reporté 75 584,11 €

260 158,97 €
1311 Etat et établissement nationaux 15 120,00 €
1312 Subventions des régions 167 973,64 €
1313 Subventions de départements 77 065,33 €

21 280,25 €
10222 FCTVA 21 280,25 €

162 451,00 €

TOTAL DES RECETTES 519 474,33 €

BUDGET PRINCIPAL

FONCTIONNEMENT

RECETTES

CHAP 74 - Dotations, subventions et participations

CHAP 042 - Opérations d'ordre de transfert entre sections

CHAP 13 - Subventions d'investissement

CHAP 10 - Dotations, fonds divers et réserves

CHAP 040 - Opérations d'ordre entre sections

CHAP 13 - Subventions d'investissement

CHAP 20 - Immobilisations incorporelles

DEPENSES

CHAP 21 - Immobilisations corporelles

CHAP 020 - Dépenses imprévues

CHAP 040 - Opérations d'ordre entre sections

RECETTES

INVESTISSEMENT
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905 628,00 €
6042 Achats de prestations de services 519 695,00 €
6156 Maintenance 3 525,00 €

617 Etudes et recherches 316 367,00 €
6236 Catalogues et imprimés 3 940,00 €
6237 Publications 62 101,00 €

210 358,00 €
651 Redevances pour concessions, brevets, licences… 6 820,00 €

657348 Subvention de fonctionnement aux communes 113 598,00 €
6574 Subventions de fonctionnement aux privés 89 940,00 €

2 656,00 €
673 Titres annulés 2 656,00 €

322 380,02 €

TOTAL DEPENSES 1 441 022,02 €

R002 Excédent reporté 0,00 €

1 417 221,00 €
74718 Etat 44 250,00 €

7472 Régions 753 480,00 €
7473 Départements 517 687,00 €

74748 Communes 47 834,00 €
7477 Budget communautaire et fonds structurels 53 970,00 €

23 801,02 €
774 Subventions exceptionnelles 23 801,02 €

TOTAL RECETTES 1 441 022,02 €

D001 Déficit reporté 612 556,49 €

353 857,00 €
204148 Subventions d'équipement versées aux communes 206 109,00 €

20422 Subventions aux personnes de droit privé 147 748,00 €

169 119,00 €
21752 Installations de voirie 164 619,00 €

2188 Autres immobilisations corporelles 4 500,00 €

TOTAL DEPENSES 1 135 532,49 €

567 571,90 €
1312 Subventions des régions 400 787,00 €
1313 Subventions des départements 85 653,90 €

13148 Subventions des communes 44 299,00 €
13248 Subventions des communes (non transférables) 36 832,00 €

245 580,57 €
1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 229 010,57 €

10222 FCTVA 16 570,00 €

322 380,02 €

TOTAL RECETTES 1 135 532,49 €

CHAP 21 - Immobilisations corporelles

RECETTES

CHAP 13 - Subventions d'investissement

CHAP 021 - Virement de la section de fonctionnement

CHAP 10 - Dotations, fonds divers et réserves

CHAP 74 - Dotations et participations

INVESTISSEMENT

DEPENSES

CHAP 204 - Subventions d'équipement versées

BUDGET OPERATIONNEL

FONCTIONNEMENT

DEPENSES

CHAP 011 - Charges à caractère général

CHAP 65 - Autres charges de gestion courante

CHAP 67 - Charges exceptionnelles

CHAP 77 - Produits exceptionnels

CHAP 023 - Virement à la section d'investissement

RECETTES
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RAPPORT D’ACTIVITES 2017 
 

 
 
 

Présentation en séance 
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MISE EN PLACE DU RIFSEEP 
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SYNDICAT MIXTE D’AMENAGEMENT ET DE GESTION 

DU PARC NATUREL REGIONAL OISE – PAYS DE FRANCE 
 

RAPPORT DE PRESENTATION 
 
 
OBJET : MISE EN PLACE DU RIFSEEP 
 
 
1 - Le RIFSEEP : 
 
Le décret 2014-513 du 20 mai 2014 a instauré un Régime indemnitaire tenant compte des Fonctions, 
des Sujétions, de l’Expertise et de l’Engagement Professionnel dans la fonction publique : le RIFSEEP. 
Ce régime indemnitaire se substitue aux régimes de même nature. 
 
Le RIFSEEP se compose de deux éléments : 
 Une indemnité principale de traitement versée mensuellement, l’Indemnité de Fonction, de 

Sujétion et d’Expertise (IFSE) 
 Un Complément Indemnitaire Annuel facultatif (CIA) 

 
Depuis le 1er janvier 2016, le RIFSEEP s’applique aux cadres d’emplois des Adjoints administratifs 
territoriaux, des Attachés territoriaux. 
 
Depuis le 1er septembre 2017, le RIFSEEP, s’applique aux Attachés territoriaux de conservation du 
patrimoine 
 
A partir du 1er janvier 2018, le RIFSEP s’appliquera aux cadres d’emplois des Ingénieurs territoriaux, 
dès la parution des arrêtés de transposition. 
 
Aussi, il y a lieu de délibérer sur ce nouveau régime indemnitaire. 
 
2 - Rappel de la politique de rémunération 
 
Une politique de rémunération a été élaborée et validée lors du Bureau du 5 juillet 2004. 
 
En ce qui concerne le personnel cadre : 
 
Une grille de rémunération a été établie. Elle est basée sur 3 principes : 
 
 l’égalité de rémunération pour une même tâche, responsabilité et expérience 
 et donc l’égalité de traitement entre les fonctionnaires et les contractuels.  
 la progression de la rémunération dans le temps 

 
Le salaire des responsables d’objectifs et du responsable administratif et financier est majoré de 10%. 
Le salaire des architectes est majoré de 20% (décision du Bureau du 3 janvier 2006) pour tenir 
compte du marché de l’emploi des architectes. 
 
Cette grille de rémunération est donc une base unique de rémunération pour les fonctionnaires et 
les contractuels. Cette rémunération est composée du traitement indiciaire brut de la fonction 
publique complété d’un régime indemnitaire permettant d’atteindre le montant net indiqué dans la 
grille. Le régime indemnitaire est la variable d’ajustement permettant d’atteindre la 
grille de rémunération. 
 
En ce qui concerne les secrétaires : 
 
Les rémunérations sont indexées sur la grille de la fonction publique. Un régime indemnitaire 
équivalent à un 13ème mois, réparti sur 12 mois, est appliqué. 
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3 - Les critères d’attribution du RIPSEEP 
 
L’indemnité de Fonction, de Sujétion et d’Expertises (IFSE) 
 
L’IFSE est une indemnité liée au poste de l’agent et à son expérience professionnelle. Les groupes de 
fonctions sont déterminés à partir de critères professionnels tenant compte : 

- des fonctions d’encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception. 
- de la technicité, de l’expertise ou de la qualification nécessaire à l’exercice des fonctions. 
- des sujétions particulières ou du degré d’exposition du poste au regard de son  
environnement professionnel. 
 

Le présent régime indemnitaire est attribué aux agents titulaires, stagiaires et les contractuels de 
droit public exerçant les fonctions du cadre d’emplois concerné. 

 
Le décret demande de déterminer des groupes de fonctions et des montants maximum :  

 

 

Cadre d'emplois des Attachés/Ingénieurs 
Montants annuels 
fixés par arrêtés 

ministériels 

Groupe de fonction Indicateurs - Critères professionnels Maximum 

GA1 

Premier niveau d'encadrement dans la hiérarchie 
Responsabilité de coordination des services 
Influence primordiale du poste dans la stratégie et sur les résultats 
Responsable juridique et financière de la structure 
Relation avec les élus 
Influence et motivation d'autrui 
Fonction de représentation de la structure 

36 210 € 

GA2 

Responsabilité d’encadrement d’un service 
Responsabilité de projets 
Responsabilité en matière d’objectifs de la Charte 
Expertises recherchées (en matière d’architecture,..) 
Haut niveau d’expertises 
Relation avec les élus et partenaires 
 

32 130 € 

GA3 

Haut niveau d’expertises 
Responsabilité de projets 
Relation avec les élus et partenaires 
 
 

25 500 € 

 

Cadre d'emplois des Rédacteurs 
Montants annuels 
fixés par arrêtés 

ministériels 

Groupe de fonction Indicateurs - Critères professionnels Maximum 

GB1 
 
Fonctions administratives complexes et/ou exposées : niveau expert 
 

17 480 € 

Cadre d'emplois des Adjoints administratifs 
Montants annuels 
fixés par arrêtés 

ministériels 

Groupe de fonction Indicateurs - Critères professionnels Maximum 

GC2 

Fonctions : exécution, d'accueil, gestion de moyen... 

             10 800 € 
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L'IFSE est versée mensuellement. Le montant de l’IFSE est proratisé en fonction du temps de travail. 
Le versement de l'IFSE est suspendu en congé de longue maladie, de longue durée ou de grave 
maladie (hors accident de service et maladie professionnelle). Pendant les congés annuels et les 
congés pour maternité, de paternité et d’accueil de l’enfant ou pour adoption, cette indemnité sera 
maintenue intégralement. En outre, l'IFSE pourra cesser d'être versée à l'agent faisant l'objet d'une 
sanction disciplinaire et/ou d'une éviction momentanée des services ou fonctions (exclusion). 
 
L’attribution individuelle fera l’objet d’un arrêté individuel. 
Le montant annuel attribué à l'agent fera l’objet d’un réexamen : 
 en cas de changement de fonctions ou d’emploi ; 
 au moins tous les 4 ans en l'absence de changement de fonctions et au vu de  l'expérience 

acquise par l'agent (approfondissement de sa connaissance de l'environnement de travail et 
des procédures, amélioration des savoirs techniques et de leurs utilisations...) ; 

 en cas de surcroît d’activités, 
 en cas de changement d’échelon, de grade ou de cadre d’emplois  

Conformément à l'article 88 de la loi n° 84-53, il est stipulé que pour les agents qui subiraient une 
baisse de leur régime indemnitaire, dans le cadre de la mise en place de nouvelles dispositions 
réglementaires, ceux-ci conserveraient le bénéfice, à titre individuel, du maintien du montant 
indemnitaire dont ils disposaient, en application des dispositions réglementaires antérieures. 
 
Le Complément Indemnitaire Annuel (CIA) 

Le CIA est lié à l'engagement professionnel et à la manière de servir. Il pourra être versé en fonction 
de la valeur professionnelle et de l’investissement de l’agent appréciés lors de l’entretien 
professionnel annuel. 
 
Le présent régime indemnitaire est attribué aux agents titulaires, stagiaires et contractuels de droit 
public exerçant les fonctions du cadre d’emplois concerné. 
 
Le décret demande de déterminer des groupes de fonctions et des montants maximum :  
 

Cadre d'emplois des Attachés/Ingénieurs 
Montants annuels 
fixés par arrêtés 

ministériels 

Groupe de fonction Indicateurs - Critères professionnels Maximum 

GA1 

Premier niveau d'encadrement dans la hiérarchie 
Responsabilité de coordination des services 
Influence primordiale du poste dans la stratégie et sur les résultats 
Responsable juridique et financière de la structure 
Relation avec les élus 
Influence et motivation d'autrui 
Fonction de représentation de la structure 

36 210 € 

GA2 

Responsabilité d’encadrement d’un service 
Responsabilité de projets 
Responsabilité en matière d’objectifs de la Charte 
Expertises recherchées (en matière d’architecture,..) 
Haut niveau d’expertises 
Relation avec les élus et partenaires 
 

32 130 € 

GA3 

Haut niveau d’expertises 
Responsabilité de projets 
Relation avec les élus et partenaires 
 
 

25 500 € 
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Le complément indemnitaire est versé en une seule fois. Il n'est pas reconductible automatiquement 
d'une année sur l'autre. 
 
L’attribution individuelle fera l’objet d’un arrêté individuel. 
 
Les montants maxima (plafonds) évoluent selon les mêmes conditions que les montants applicables 
aux fonctionnaires de l’Etat. 
 
Les dispositions de la présente délibération prendront effet au 01 mai 2018. Les crédits 
correspondants seront prévus et inscrits au budget. 
 
La présente délibération s’appliquera de la même manière au cadre d’emplois des Ingénieurs 
Territoriaux dès parution des arrêtés.  
 
Les montants par agent de ce nouveau régime indemnitaire seront égaux aux primes actuelles. 
 
Je vous propose de valider la mise en place de ce Régime indemnitaire tenant compte 
des Fonctions, des Sujétions, de l’Expertise et de l’Engagement Professionnel dans la 
fonction publique. 
 
 

 

Cadre d'emplois des Rédacteurs 
Montants annuels 
fixés par arrêtés 

ministériels 

Groupe de fonction Indicateurs - Critères professionnels Maximum 

GB1 
 
Fonctions administratives complexes et/ou exposées : niveau expert 
 

17 480 € 

Cadre d'emplois des Adjoints administratifs 
Montants annuels 
fixés par arrêtés 

ministériels 

Groupe de fonction Indicateurs - Critères professionnels Maximum 

GC2 
 
Fonctions : exécution, d'accueil, gestion de moyen...                10 800 € 
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CONVENTION-CADRE AVEC LE CPIE 
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SYNDICAT MIXTE D’AMENAGEMENT ET DE GESTION 
DU PARC NATUREL REGIONAL OISE – PAYS DE FRANCE 

 
RAPPORT DE PRESENTATION 

 
 
OBJET : CONVENTION-CADRE AVEC LE CPIE 
 
Le Centre Permanent d’Initiatives pour l’environnement des Pays d’Oise a pour objectif la promotion 
d’une politique de sensibilisation, d’initiation, de formation, d’information, de recherche, dans le 
domaine de l’environnement. 
 
Les actions du CPIE comportent 3 modes d’intervention qui s’enrichissent mutuellement : 
- Chercher en offrant des services de conseils, d’études et d’expertises visant à connaître et protéger 
les patrimoines du département de l’Oise. 
- Développer en agissant concrètement avec les partenaires pour valoriser les ressources du 
territoire. 
- Transmettre dans une démarche à la fois scientifique, sensible et culturelle, adaptée à chaque public. 
 
Le CPIE et le Parc travaillent ensemble déjà depuis longtemps. Le CPIE intervient notamment, en tant 
qu’animateur, dans les  programmes pédagogiques des « Petits éco-citoyens » du Parc. Il mène, pour 
le Parc, des animations de sensibilisation du grand public. 
 
Le CPIE et le Parc collaborent et mettent en commun leurs expertises  sur un certain nombre de 
sujets communs : corridors écologiques, forêt, chiroptères, séminaire entomologiste, écojardinage, 
etc. 
 
Parallèlement, le CPIE développe un certain nombre d’actions dans l’Oise et sur le territoire du Parc. 
 
Aussi, afin d’articuler au mieux nos actions et de renforcer nos liens, il est proposé de signer une 
convention-cadre de partenariat. 
 
Cette convention-cadre, d’une durée de 3 ans, renouvelable, prévoit : 
 
 Des échanges d’informations et de données  

 
 Des échanges ou l’élaboration en commun de documents de sensibilisation 

 
 La participation aux commissions et comités de pilotage 

 
 Le développement d’actions ou de programmes d’actions dans des domaines communs, tels 

que le patrimoine naturel, les réseaux écologiques, la gestion des espaces naturels, la gestion 
des espaces verts et publics, la géodiversité, les déplacements, l’énergie, l’eau, les déchets, les 
sols, les ressources minérales, les pollutions, les nuisances, les risques 

 
Ces actions pourront relever : 

- d’études et d’expertises et/ou de leur valorisation 
- de la sensibilisation et la formation des acteurs 
- de la sensibilisation grand public 
- de l’éducation à l’environnement à l’attention des enfants 

 
Elles pourront prendre la forme : 

- d’expertises ou d’actions conjointes où les deux partenaires joindront leurs efforts et 
rechercheront, si nécessaire, des financements spécifiques extérieurs ; 

- d’expertises ou d’actions confiées par le Parc au CPIE, dans le cadre des programmes 
d’actions du Parc ; 
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- d’expertises ou d’actions menées par le CPIE, en lien avec le Parc, dans le cadre des 
programmes d’actions du CPIE 

 
Ces actions pourront faire l’objet de conventions particulières. 

 
Je vous propose d’approuver cette convention-cadre et de m’autoriser à la signer. 
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CONVENTION – CADRE 
 

 
 
 
Entre 
 
LE PARC NATUREL REGIONAL OISE – PAYS DE FRANCE, ci-après dénommé le Parc, Château de 
la Borne Blanche – 48 rue d’Hérivaux 60560 ORRY-la-VILLE, représenté par son Président, Monsieur 
Patrice MARCHAND 
 
Et 
 
Le CENTRE PERMANENT D’INITIATIVES POUR L’ENVIRONNEMENT DES PAYS DE L’OISE,     
ci-après désigné le CPIE, association dont le siège est 6/8 rue des Jardiniers, 60 300 Senlis, 
représentée par son Président, Monsieur Jean-Claude LUCHETTA  
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
 
Préambule 
 
Missions respectives de chaque partenaire : 
 
 Les missions du PNR Oise – Pays de France 

 
Le Parc Naturel Régional Oise – Pays de France a été créé par décret du Premier Ministre le 13 
janvier 2004. Il est constitué d’un territoire à l’équilibre fragile et au patrimoine naturel et culturel 
riche regroupant 44 communes dans le département de l’Oise (60) et 15 communes dans celui du 
Val d’Oise (95), pour une superficie d’environ 60 000 ha. 
 
Conformément à la loi n°93-24 du 8 janvier 1993 sur la protection et la mise en valeur des paysages 
et son décret d’application du 1er septembre 1994, le Parc a pour missions : 

• de protéger ce patrimoine, notamment par une gestion adaptée des milieux naturels et 
des paysages ; 

• de contribuer à l’aménagement du territoire ; 
• de contribuer au développement économique, social, culturel et à la qualité de la vie ; 
• d’assurer l’accueil, l’éducation, la sensibilisation et l’information du public ; 
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• de réaliser des actions expérimentales ou exemplaires dans les domaines cités ci-dessus 
et de contribuer à des programmes de recherche. 

 
Le Parc est géré par un syndicat mixte. Ce dernier met en œuvre la charte du Parc qui fixe les 
orientations de protection, de gestion, de mise en valeur et de développement du territoire classé et 
détermine notamment les engagements des collectivités pour parvenir aux objectifs fixés. 
 
Les objectifs du projet de charte révisée, validé par le comité syndical du Parc naturel régional Oise – 
Pays de France du 9 juin 2016 sont de : 
 

• préserver et favoriser la biodiversité ; 
• préserver, restaurer des réseaux écologiques fonctionnels ; 
• garantir un aménagement du territoire maîtrisé ; 
• mettre en œuvre un urbanisme durable répondant aux besoins en matière de 

logement ; 
• faire du paysage un bien commun ; 
• accompagner le développement des activités rurales ; 
• préserver et gérer durablement les ressources naturelles ; 
• faire du Parc un territoire de « mieux-être » ; 
• promouvoir une économie environnementalement et socialement responsable ; 
• développer l’économie touristique ; 
• sensibiliser et éduquer pour impliquer les publics dans le projet de territoire ; 
• changer nos comportements. 

 
 
 Les missions du Centre Permanent d’Initiatives pour l’environnement des Pays 

de l’Oise 
 
L’association Recherche Nature Patrimoine a pour objectif la promotion d’une politique de 
sensibilisation, d’initiation, de formation, d’information, de recherche, dans le domaine de 
l’environnement. Elle assure ses missions, depuis 1991, sur l’ensemble du département de l’Oise et 
fut labellisée CPIE des Pays de l’Oise, en 1996, par l’Union Nationale des CPIE. 
 
Les actions du CPIE comportent 3 modes d’intervention qui s’enrichissent mutuellement : 
- Chercher en offrant des services de conseils, d’études et d’expertises visant à connaître et protéger 
les patrimoines du département de l’Oise. 
- Développer en agissant concrètement avec les partenaires pour valoriser les ressources du 
territoire. 
- Transmettre dans une démarche à la fois scientifique, sensible et culturelle, adaptée à chaque public. 
 
Médiateur et assembleur de compétences, au service d’une gestion humaniste de l’environnement, le 
CPIE travaille en partenariat avec l’ensemble des acteurs ruraux et urbains de son territoire : 
associations, collectivités locales, établissements scolaires du premier et du second degré, universités, 
établissements publics et industriels, Parc Naturel Régional Oise-Pays de France… 
 
 
Article 1 : Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet de définir les objectifs et les modalités de partenariat entre les 
signataires dans un esprit de complémentarité de moyens et de compétences pour le bénéfice de 
l’environnement et des habitants du territoire du Parc. 
 
Les domaines d’application de la convention se répartissent entre le partenariat général décrit par 
l’article 3 et la mise en œuvre de programmes d’actions abordée dans l’article 4. 
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Cette convention constitue le cadre général à partir duquel pourront être mises en place des actions 
spécifiques faisant l’objet de conventions particulières. 
 
 
Article 2 : Territoire et domaines d’application 
 
Le territoire d’application de la convention est le territoire du Parc, ainsi que, le cas échéant, les 
communes hors Parc associées à certaines actions. 
 
Le CPIE pourra intervenir sur la partie Ile-de-France du territoire du Parc (département du Val 
d’Oise), à la demande du Parc, pour des actions entrant dans ses programmes d’actions. 
 
 
Article 3 : Le partenariat général 
 
3-1. Information réciproque 
 
Le Parc et le CPIE s’engagent à s’informer réciproquement de leurs activités et projets respectifs. Ils 
tiendront une réunion annuelle afin de faire le point sur leurs actions et mettre en perspective des 
actions communes.  
 
3-2. Echange de données 
 
Le Parc et le CPIE s’engagent à mutualiser les informations dont ils disposent. 
 
Le Parc et le CPIE s’engagent à faciliter l’accès réciproque à leur centre de ressources (bibliothèque, 
diapothèque, données…). Une convention technique complémentaire pourra, le cas échéant, 
préciser les modalités de prêt et d’utilisation (mention des auteurs, etc.). 
 
3-3. Sensibilisation et information du public 
 
Chaque partie s’engage à relayer dans ses publications l’information concernant les opérations 
menées par l’autre partie. 
 
Le Parc et le CPIE se tiennent informés des documents de sensibilisation que chacun élabore, traitant 
des problématiques environnementales 
 
Le Parc et le CPIE pourront réaliser des documents en commun. 
 
3-4. Participation aux commissions et comités 
 
Dans la limite de la disponibilité de son équipe, le CPIE participera aux travaux des commissions 
thématiques suivantes : 
 

- Commission « Patrimoine naturel et réseaux écologiques » 
- Commission « Ressources naturelles, énergie, climat » 
- Commission « Agriculture, cheval » 
- Commission « Forêt, filière bois » 
- Commission « Education, sensibilisation » 

 
Le CPIE sera invité au comité syndical du Parc. 
Le Parc sera invité à l’assemblée générale du CPIE  
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Article 4 : Programmes d’actions 
 
Le Parc et le CPIE pourront développer des actions ou des programmes d’actions sur des domaines 
communs, tels que : 

-  patrimoine naturel, réseaux écologiques, gestion des espaces naturels 
- gestion des espaces verts et publics  
- géodiversité 
- déplacements, 
- énergie, eau, déchets, sols, ressources minérales 
- pollution, nuisances 
- risques 
 
Ces actions peuvent relever : 
- d’études et d’expertises et/ou de leur valorisation 
- de la sensibilisation et la formation des acteurs 
- de la sensibilisation grand public 
- de l’éducation à l’environnement à l’attention des enfants 

 
Afin de ne pas multiplier les interlocuteurs, le CPIE et le Parc s’engagent à développer, dans ces 
domaines, une démarche commune pour : 

- les opérations du CPIE qui concernent le territoire du Parc ; 
- les actions du Parc qui intéressent le CPIE. 

Ce programme sera arrêté d’un commun accord par le Parc et le CPIE, lors d’une réunion annuelle 
et modifié en fonction des opportunités. 
 
Ces actions menées par le Parc et le CPIE pourront prendre la forme : 

- d’expertises ou d’actions conjointes où les deux partenaires joindront leurs efforts et 
rechercheront, si nécessaire, des financements spécifiques extérieurs ; 

- d’expertises ou d’actions confiées par le Parc au CPIE, dans le cadre des programmes d’actions 
du Parc ; 

- d’expertises ou d’actions menées par le CPIE, en lien avec le Parc, dans le cadre des 
programmes d’actions du CPIE 

 
En dehors de ces actions programmées et connues, le Parc et le CPIE s’engagent à s’informer, à tout 
moment, des contacts ou des opportunités d’action que l’une ou l’autre structure pourra avoir sur le 
territoire afin d’envisager l’opportunité d’une intervention commune. 
 
 
Article 5 : Suivi de la convention 
 
Le Parc et le CPIE se réuniront au minimum une fois par an afin d’évaluer la mise en œuvre de la 
convention et programmer les actions à mener en partenariat. Cette réunion donnera lieu à 
l’établissement d’un compte rendu annuel succinct d’application de la convention, identifiant 
notamment le programme d’action. 
 
 
Article 6 : Publicité et communication 
 
Les partenaires s’engagent à mettre en valeur leur collaboration, notamment par la mention de leur 
logo concernant toutes actions de diffusion relatives à la présente convention (publications, 
multimédias, manifestations…) et aux actions qui en découlent. 
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Le Parc et le CPIE communiquent, auprès d’un large public, sur les actions entreprises dans le cadre 
de ce partenariat, notamment au travers de leur politique de communication respective (site 
internet, lettres d’information, médias régionaux…). 
 
 
Article 7 : Durée de la convention et prorogation 
 
La présente convention est conclue pour une durée de trois ans à compter de la date de signature. 
Elle est renouvelable par tacite reconduction.  
 
 
Article 8 : Modification 
 
Toute modification de la présente convention devra faire l’objet d’un avenant. 
 
 
Article 9 : Résiliation 
 
La présente convention pourra être dénoncée par l’une ou l’autre des parties, par l’envoi d’une lettre 
recommandée avec accusé de réception, au moins 3 mois avant la date d’échéance de la convention. 
 
 
Fait à ………………, le……………… 
 
 
 

Pour le Parc naturel régional 
Oise – Pays de France 
Le Président, 
 
 
 
 
 
 
 
Patrice MARCHAND 

 Pour le Centre Permanent 
d’Initiatives pour 
l’Environnement des Pays de 
l’Oise 
Le Président, 
 
 
 
 
 
Jean-Claude LUCHETTA 
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QUESTIONS DIVERSES 
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